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 Combs-la-Ville, le 5 septembre 2020 
 
 
 
 
 
 

 
ACOZE FRANCE 
Mairie de la ville de Saverne 
BP 40134 
67703 SAVERNE CEDEX 
 

Cabinet ********* 
 
92800 PUTEAUX 

 
 
Objet : Étude prospective pour le déploiement de stations de recharge 
 
 
Monsieur, 
 
Vous avez sollicité l’ACOZE France pour réaliser un entretien et bénéficier de notre expertise et des 
retours d’expérience de nos membres adhérents, conducteurs expérimentés de véhicules électriques. 
L’objectif général est de préciser les attentes qui permettront d’optimiser les investissements et de 
favoriser l’adhésion des automobilistes à ce projet de transition écologique et énergétique, et ainsi 
contribuer à l’avenir économique et industriel de notre pays. 
 
Nos adhérents ont relevé le défi. Nous avons pu vous préparer rapidement la synthèse ci-jointe, lucide 
sur la situation présente, et proposant des pistes constructives pour faire progresser l'écosystème 
électrique. 
 
Nous restons à votre entière disposition pour faire avancer ces projets, aussi bien à ce stade que lors des 
étapes ultérieures. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 
 
 
 
 
Christopher BROWN 
Membre du Comité Directeur, ACOZE France 
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Nous avons utilisé les abréviations ci-après dans nos réponses : 

• C1 – aire de service de catégorie 1 (>10000 véhicules/jour) 
• C2 – aire de service de catégorie 2 (<10000 véhicules/jour) 
• ADR – aire de repos 
• HUB – station de recharge urbain ou péri-urbain 

 
 

1 Etat des lieux et perception des enjeux du déploiement des bornes 
de charge rapide  

1.1 Quelles est votre vision sur l’état actuel de la recharge rapide sur les autoroutes 
et le RRN (Réseau Routier National) ? 

 
Le maillage actuel est insuffisant. Certains axes et des zones entières du territoire ne sont pas 
du tout desservis en charge rapide. Cela crée des zones non-franchissables pour certains 
conducteurs. 
 
Les stations sont, dans la majorité des cas, sous-dimensionnées, typiquement avec une seule 
borne, donc sans solution de secours et limitées à un seul véhicule. Sur cette base, la demande 
réelle ne peut pas être estimée, car la difficulté perçue décourage de nombreux conducteurs à 
envisager de longs trajets, alors que pourtant les modèles actuels de VE ont techniquement 
toute capacité de le faire. On considère (à tort) qu’il n’y a pas de demande car la majorité des 
recharges se font chez soi : cette interprétation induit en erreur car souvent, on ne peut pas 
faire autrement faute d’infrastructures disponibles (surtout, cela ne tient pas compte de ceux 
qui voudraient passer à l’électrique mais qui n’ont aucune possibilité de recharger chez eux 
ou en voirie). 
 
La tarification paraît anarchique et illisible, imprévisible et souvent injuste. L’itinérance en 
induisant la multiplicité des moyens de paiement (et la difficulté voire impossibilité de paiement 
par carte bancaire) est donc un second argument de dissuasion. 
 
L’entretien est lourdement défaillant, bornes totalement ou partiellement hors-service 
(défauts électriques ou mécaniques, défauts selon connecteur), puissance annoncée souvent 
surestimée. De plus, la durée des pannes est énorme (des mois ou des années sans pénalités 
pour l’opérateur), sans solution de secours, et les pannes sont souvent récurrentes (retombent 
en panne à peine réparées). La multiplicité des acteurs dilue la responsabilité et l’utilisateur 
ne sait pas à qui s’adresser (notamment dispositifs en centre commercial) : signalements 
ignorés ou renvoi en boucle de responsabilité. 
 
Les points de charge sont souvent difficiles à trouver (absence de signalisation en amont) et 
mal matérialisée (au sol, panneaux réglementaires). Le non-respect de stationnement abusif 
est rarement sanctionné. 
 
Enfin, en voyage, l’opportunité de nombreux points de charge (concessions automobiles, 
surfaces commerciales) est réduite du fait qu’ils ne sont accessibles qu’en journée, et 
uniquement les jours ouvrés. 
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1.2 Quels sont pour vous les enjeux sur la recharge rapide & très haute puissance au 

niveau du RRN et des autoroutes mais aussi urbain/péri-urbain ? 
 
L’enjeu consiste à sortir le véhicule électrique de son cantonnement, implicite mais fréquent, 
à un usage seulement en proximité, ce qui limite les effets bénéfiques de l’électromobilité et 
dissuade ceux des foyers n’ayant qu’un seul véhicule : celui-ci doit alors nécessairement 
pouvoir être utilisé en polyvalence, en incluant les déplacements de WE et des vacances. 
 
Ainsi, il faut en finir avec les stations avec une seule borne isolée : déployer des stations 
correctement dimensionnées et capables d’évoluer pour suivre l’évolution de la demande. 
Mettre fin aux problèmes d’entretien et de fiabilité : imposer des obligations de service avec 
pénalités pour non-respect. 
 
De plus, il faut réduire la distance entre stations de recharge rapide : 100 km ou moins entre 
stations sur les grands axes (autoroute et RRN), pour éviter des contraintes réelles et perçues 
liées à l'autonomie ; rendre ainsi la mobilité électrique accessible et pratique à tous, sans avoir 
besoin d'investir dans une batterie surdimensionnée. 
 
Équiper les stations en priorité avec des bornes 50 kW réelles, en tri-standard (43 kW AC, 
Combo CCS et CHAdeMO) sur toutes ces bornes (pour simplifier l’utilisation et la distribution 
des flux : ne pas avoir une file d’attente sur une borne quand la borne voisine est libre). C’est 
déjà assez compliqué pour la plupart des automobilistes de choisir entre normale, rapide et 
THP. 
 
Si possible, sur bornes de recharge tri-standard, permettre la recharge simultanée de 3 
véhicules dès lors que cela ne réduit pas la puissance et que ce n’est pas pénalisant du fait 
d’une facturation liée au temps passé. Par exemple : 

• un véhicule V1 arrive sur une borne 100 kW et démarre sa charge à 50 kW en 
CHAdeMO ; 

• un véhicule V2 arrive sur cette même borne, branche en CCS et s’attend à charger à 
77 kW. La borne lance la charge dès que V1 a terminé sa charge OU dès que V1 réduit 
sa demande à 23 kW ou moins (selon courbe de charge). Sinon, si la borne n’intègre 
pas de facturation à la minute, V2 pourrait commencer déjà à charger avec la 
puissance « restante » non-exploitée par V1. 

 
Dès sa conception, prévoir la possibilité de renforcer chaque station (en puissance et en 
nombre de bornes) ce qui, selon les cas, détermine l’acquisition du foncier, le choix du 
transformateur, l’implantation de fourreaux en attente et socles en béton. 
 
Situer les bornes aux emplacements les plus bénéfiques : à proximité de services (toilettes) et 
(en ville) à proximité des commerces, restaurants et destinations touristiques pour en 
redynamiser l’activité et rendre service aux utilisateurs. Un point de vigilance restant à 
développer consiste à garantir la permanence d’accès à ces emplacements, y compris les jours 
de marché et autres évènements.  
 
Imposer aux constructeurs d’automobile de proposer, en série ou sinon en option, des 
chargeurs triphasés à 11 kW ou à 22 kW. Cela réduirait d’une part le recours à la recharge 
rapide avec une solution assez efficace dans de nombreuses situations, et d’autre part cela 
réduit à son tour le coût d’aménagement des infrastructures de recharge pour l’État et pour 
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les collectivités. 
 
Impliquer les conducteurs (avec les associations) dans les phases de conception des stations 
et des bornes. Notamment ces dernières, car le mode d’emploi varie énormément, et que la 
manque de lisibilité et de réactivité, induit en erreur et rend inutilement difficile l’utilisation. 
 

2 Maillage des stations de recharge  
2.1 Quel serait d’après les utilisateurs le maillage indispensable sur le RRN et les 

autoroutes à court terme ? Moyen terme ? Long terme ? 
 
Court terme (début 2021) :  

• Rétablir la recharge sur autoroute (aires de catégorie 1 & 2), avec haute disponibilité 
et en augmentant la capacité (au moins 4 bornes rapides à 50 kW tri-standard par ex-
station CorriDoor dès début 2021). 

• Eliminer les zones blanches peu desservies hors autoroutes, et offrir la recharge rapide 
autour des centres urbains importants pour trafic local et non-autoroutier. 
 

 
Moyen terme (2021-2023) : 

• Terminer un maillage à 50 kW sur grands axes et autour et au centre des grands 
agglomérations. 

• Terminer une première vague de recharge THP à 100-175 kW sur axes stratégiques. 
 
Long terme :  

• Augmenter la puissance THP et la capacité (nombre de bornes) selon rentabilité et 
demande. 

• Assurer la recharge des véhicules lourds sur les axes sans solution de report modal ou 
d'intermodalité. 

• Déployer « Plug & Charge ». 
• Repenser les aires : au lieu d’une station avec des bornes, viser un seul poste de 

transformation et redressement capable de distribuer intelligemment cette puissance 
sur l’ensemble des véhicules. Au lieu des bornes qui imposent des solutions de gestion 
de flux et des règles pour favoriser la rotation et la libération des places, doter chaque 
place d’un connecteur T2 et CCS relié à ce système : l’utilisateur doit pouvoir indiquer 
son heure de fin de charge et la quantité (en kWh ou %SOC souhaité) et le système 
gérerait la distribution. 

 
Le déploiement des bornes tri-standard (à 50 kW) doit continuer à court et à moyen terme afin 
de soutenir le marché d’occasion et de rendre plus accessible la mobilité électrique aux foyers 
à faible revenu. Nous partons du principe que ces objectifs seront atteints au plus tard d’ici 
2024, et que ces bornes seront correctement maintenues.  
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2.2 Quelle configuration de stations est préférable (taille et répartition des stations 

sur un axe/une zone urbaine) ? 
 
Hors autoroute, sur RN (ou ex-RN structurante), inter-distance maximum entre stations de 
100 km, avec stations de 3 x tri-standard 50 kW minimum, à proximité des services (aire 
dédiée, centre ville ou zone périphérique), avec toilettes. 
 
Localisation de la station indiquée en amont par panneaux, et d’autres panneaux à l'intérieur 
d'une aire pour guider l'automobiliste pour localiser aisément la station et les bornes. 
Matérialisation au sol (peinture), et panneaux M6i, B6a1, M6a sur place. Notez le projet en 
cours de révision du panneau M6i porté par l'ACOZE France. 
 
 
Projet de l’ACOZE France pour améliorer la compréhension des places de recharge : 
 

 
 
 
Projet de l’ACOZE France pour annoncer la disponibilité des bornes sur autoroute : 
En discussion, et en complément de signalétique à l’intérieur des aires de service. 
 

 
 
 
 

Bornes électriques
disponibles sur A 123

10 km

Rapides Normales

50 km

90 km

130 km

170 km

4 7

-- 5

7 5

-- 4

2 4
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Idéalement, sur les aires C1 et C2, la zone de recharge doit se situer en amont de la zone de 
stationnement, pour la rendre plus visible et afin d’éviter les phénomènes de « voiture 
ventouse » (utilisation d’une place de recharge comme place de stationnement pour véhicule 
thermique ou électrique). 
 
Selon les possibilités d’aménagement, les places de recharge normales à 22 kW AC pourraient 
éventuellement se trouver dans la zone de stationnement, à condition d’être clairement 
indiquées. 
 

 
 
 
À défaut, la zone de recharge (rapide et normale) peut se situer dans la zone de stationnement ; 
cela suppose une matérialisation claire et un contrôle d’utilisation abusif obligatoire. 
 
L’accès à la zone de recharge doit être clairement indiqué dès l’entrée de l’aire avec 
signalisation adaptée. 
 

 
 
  

BOUTIQUE & SERVICES

RECHARGE RAPIDE (DC 50kW+)

STATIONNEMENT VÉHICULES LÉGERS

RECHARGE NORMALE (AC 22kW)

STATIONNEMENT VÉHICULES LOURDS

AUTRES CARBURANTS

AIRE C1/C2
RECHARGE RAPIDE EN 
AMONT DE LA ZONE DE 
STATIONNEMENT

BOUTIQUE & SERVICES

RECHARGE RAPIDE, NORMALE & SECOURS

AUTRES CARBURANTS

AIRE C1/C2
STATIONNEMENT

RECHARGE RAPIDE EN 
PARALLELE DE LA ZONE 
DE STATIONNEMENT
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A l’intérieur de la station (C1 ou HUB), dans la configuration cible (qui prévoit une 
fréquentation importante), nous proposons la disposition ci-après : 
 

 
 
Dans la proposition ci-dessus, chaque borne rapide ou THP est prévue avec deux places (en 
principe, une place pour charge et une place d’attente). Si une borne rapide est capable de 
charger 2 véhicules en même temps (sans augmentation de durée ni de facturation), cela 
pourrait aider à mieux gérer les flux. 
 
Les bornes « normales » assurent non seulement un rôle de « secours » mais également un rôle 
de recharge à 22 kW pour les véhicules avec un chargeur adapté. Ainsi, cela évite de bloquer 
une borne tri-standard 50 kW pour un véhicule avec une puissance de recharge limitée. Nous 
proposons un point de charge par place pour la recharge normale : les places d’attente sont 
donc inutiles pour ces bornes. 

AIRE C1

Bornes THP (100 kW DC ou plus)

Bornes tri-standard (50 kW DC CCS, CHAdeMO & 43 kW AC)

× 2

Bornes normales (22 kW AC)
& possible zone d’extension THP

Bornes tri-standard (50 kW DC CCS, CHAdeMO & 43 kW AC)

Proposition d’aménagement d’une station de recharge sur aire C1 ou HUB

× 2 × 2 × 2

Une place sur deux réservée à l’attente sauf bornes normales
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Toutefois, pour éviter les erreurs de compréhension et pour mieux gérer les flux, tout en restant 
compatibles avec la réglementation, nous proposons également cette autre disposition non-
discriminatoire, qui devrait faciliter l’utilisation. En effet, nous constatons des erreurs 
d’utilisation fréquentes sur les bornes tri-standard : 

• Les utilisateurs qui confondent le connecteur Combo CCS avec le connecteur Type 2 et 
qui tentent de recharger à une vitesse inadaptée, bloquant l’accès aux véhicules 
suivants. 

• Les utilisateurs qui veulent charger en Type 2 sur une borne délivrant 43 kW AC et qui 
ne comprennent pas les limitations du chargeur embarqué dans le véhicule (selon les 
cas, limité à 3 kW, 7 kW, 11 kW ou 22 kW).  

 

 
 
Dans ce cas de figure, les bornes 50 kW seraient toutes bi-standard, ceci afin de gérer au mieux 
les flux et éviter une multiplication incompréhensible des bornes, chacune avec des 
caractéristiques différentes. 
 
  

AIRE C1 - séparation des bornes AC/DC

Bornes THP (100 kW DC ou plus)

Bornes rapides (50 kW DC CCS & CHAdeMO)

Bornes normales (22 kW AC)
& possible zone d’extension THP

Une place sur deux réservée à l’attente sauf bornes normales

Proposition alternative d’aménagement d’une station de recharge sur aire C1

Bornes rapides (50 kW DC CCS & CHAdeMO)

× 2 × 2 × 2 × 2
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3 Caractéristiques des stations (C1, C2, ADR, HUB)  

Pour chaque question, différencier aire de service de catégorie 1 (>10 000 véhicules/jour), aire de service de 
catégorie 2 (<10 000 véhicules/jour), aire de repos et hub urbain/péri- urbain. 

3.1 Gestion des flux, nombre et types de bornes  
3.1.1 Quelle serait la « file d’attente maximale » supportable par un utilisateur ? 
 
30 minutes, de préférence dans une des 2 (ou 3) places par borne. 
 
3.1.2 Quel pourcentage du flux moyen du RRN et autoroutes couvrir ? Quel pourcentage du 

flux de pointe ? 
 
A ce stade, nous ne disposons pas de tous les éléments pour évaluer correctement des 
pourcentages de flux optimaux. Néanmoins, nous interprétons « flux » comme « le nombre de 
véhicules qui voudraient recharger à cet endroit » et non pas « le nombre total de véhicules, 
toute motorisation confondue, qui emprunte cet axe à un instant T ». Ainsi : 

• HUB : flux moyen : 75%, flux de pointe : 40% 
• ADR : flux moyen : 50%, flux de pointe : 25% (vu les contraintes de raccordement 

électrique et son rôle "d'appoint") 
• C1 : flux moyen : 85%, flux de pointe : 55% 
• C2 : flux moyen : 85%, flux de pointe : 35% 

 
Néanmoins, au-delà du retour d’expérience de nos adhérents, nous avons utilisé certaines 
hypothèses pour estimer le nombre de véhicules électriques qui pourraient emprunter des 
autoroutes avec aires de catégorie 1 et 2 sur de longs trajets et ayant besoin de recharger. Il 
conviendrait d’approfondir ces hypothèses simplifiées afin de valider le dimensionnement des 
stations. Ces hypothèses varieront notamment selon l’espacement des aires et les 
caractéristiques (capacité batterie, puissance et courbe de recharge, relief, efficacité du 
véhicule, limitations de vitesse et style de conduite). Ce ne sont donc pas des chiffres exacts 
mais donnent un ordre d’idée. 
 
Nos hypothèses (simplifiées) : 

• Pour se conformer sur les consignes de la sécurité routière et s’aligner sur l’autonomie 
réelle des véhicules actuels et à venir à court/moyen terme, un arrêt serait nécessaire 
tous les 200 km environ. 

• Sur un tronçon de 200 km, il y aurait 2 aires de catégorie 1 et 2 aires de catégorie 2. 
• Le taux d’occupation d’une borne est estimé à 50%, soit 12h/24. Nous ne tenons pas 

compte des variations saisonnières, hebdomadaires ou autres variations d’affluence 
(horaires de pointe...). 

• Varier le nombre de bornes par type (normale, rapide, THP) n’aurait pas forcément 
d’effet. Par exemple, proposer uniquement de la THP au lieu des bornes 50 kW si les 
usages et les véhicules ne permettraient pas de charger plus vite au final. 

• Nous considérons qu’avec un taux d’occupation de 50% : 
o Une borne THP 100 kW peut charger 2 véhicules/heure, soit 24 par jour. 
o Une borne rapide 50 kW peut charger 1 véhicule/heure, soit 12 par jour. 
o Une borne normale 22 kW peut charger 1 véhicule en 2h, soit 6 par jour. 
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Les tableaux ci-après récapitulent nos hypothèses : 
 
Aire de Catégorie 1 Nombre sur tronçon : 2 
Borne Aire Tronçon 
Type Max/jour Nombre Tx. d’occ. Total/jour Total/jour Total/jour 
THP 48 4 50% 96 

216 432 Rapide 24 6 50% 72 
Normale 12 8 50% 48 
       
Aire de Catégorie 2 Nombre sur tronçon : 2 
Borne Aire Tronçon 
Type Max/jour Nombre Tx. d’occ. Total/jour Total/jour Total/jour 
THP 48 2 50% 48 

96 192 Rapide 24 2 50% 24 
Normale 12 4 50% 24 
       

Nombre de véhicules estimés sur tronçon par jour (trajet long & continu) : 624 
 
Ainsi dimensionnées, et avec ces hypothèses, les stations proposées permettront de desservir 
624 véhicules par jour. Bien évidemment, cette réflexion n’est qu’un point de départ pour 
estimer les besoins et il faut affiner les paramètres, les méthodes de calcul et tenir compte de 
l’affluence, les types de trajet et les types de véhicules. 
 
De nombreux automobilistes n’auront pas besoin de charger sur ces stations, notamment si 
des solutions complémentaires sont mises en place (Villages Étapes, Auto+Train, décalages 
des locations à la semaine qui rythment l’affluence en période de vacances, etc). Bien 
évidemment, les automobilistes qui empruntent l’autoroute uniquement sur quelques dizaines 
de kilomètres pourront charger hors autoroute. 
 
Estimer l’utilisation des stations HUB est plus compliqué encore, car il faudrait tenir compte 
des utilisations locales (particuliers et professionnels). 
 
Pour absorber la croissance du parc des véhicules électriques, de tels investissements doivent 
être conçus sur un mode évolutif, afin de ne pas avoir à recommencer et reconfigurer les 
stations. 
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3.1.3 Quel serait d’après les utilisateurs le nombre de bornes adapté pour la recharge 

longue distance : rapide (50 kW), ultra-rapide (100/250/350 kW) ? 
 

• C1 : 6 × 50 kW, 4 × 100 kW 
• C2, HUB : 2 × 50 kW, 2 × 100 kW ou 3 × 50 kW 

 
Évidemment, cela est bien plus ambitieux que le réseau CorriDoor. Cela ne nous paraît pas si 
démesuré si on retient le flux sur une station-service et la durée d’une recharge, même en THP 
et même si on intègre le fait que le premier tronçon d’un trajet en électrique se fait avec une 
batterie rechargée à 100% chez soi avant le départ. 
 
 
NOTE : pour éviter de tromper le consommateur, une borne 50 kW doit pouvoir fournir 50 kW 
à 400 V car la plupart des véhicules fonctionnent à cette tension (400 V). La borne devrait 
donc pouvoir délivrer une intensité de 125 A (P=UI soit ici 50 kW = 400 V × 125 A). 
 
Pourtant, de nombreuses bornes configurées en 500 V DC, sont en réalité limitées à une 
intensité de 100 A. Beaucoup d'automobilistes ne pourront donc jamais charger à plus de 
40 kW car la borne, du fait de sa limitation en intensité, ne pourra pas produire plus que 
400 V × 100 A. Autre exemple, une EVBOX THP « Ultroniq » propose 2 configurations « A » 
& « B » à 175 kW, mais l’option « A » étant configurée à 200 A, la puissance maximum 
plafonne à 80 kW pour la plupart des véhicules. 
 
Nous demandons donc d'imposer que pour toutes les bornes (DC rapides jusqu'à 100 kW et 
THP, 100 kW ou plus) la puissance annoncée soit calculée à 400 V. 
 
Pour les bornes DC THP les opérateurs auront la possibilité d’afficher également une 
puissance à 800 V à la condition que cet affichage soit réalisé avec une police de caractère 
moins importante et éloigné de l’indication de puissance à 400 V, pour éviter toute confusion 
avec les valeurs normées. 
 
Cela évitera des pratiques qui induisent en erreur le consommateur, volontairement ou non, et 
évitera des réclamations des consommateurs concernant le service fourni. 
 
Nous sommes conscients qu’un véhicule capable d’atteindre 50 kW à 400 V ne demandera pas 
cette puissance pendant toute la durée de la session ; nous connaissons les principes des 
courbes de charge, de l’influence de la température et d’autres facteurs. De même, nous savons 
que le comportement d’une borne peut varier selon différents facteurs externes. Nous ne 
demandons pas des modifications techniques qui imposeraient des surcoûts : nous demandons 
simplement une normalisation d’une indication de référence pour aider les automobilistes à 
comprendre et comparer les bornes, sans être experts en la matière. 
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3.1.4 Combien de places faudrait-il considérer par bornes (1 ou 2) ? 
 

• C1, C2 : 2 places par borne, pour des raisons de sécurité. 
• ADR, HUB : 1-2 selon site. 
• Prévoir places pour une future extension de la station. 

 
3.1.5 Une ou plusieurs bornes lentes de secours (3 kW / 11 kW / 22 kW) vous paraissent-

elles indispensables ? Si oui, combien ? 
 

• C1, C2 : oui, en 7 kW ou 22 kW sur 12 / 6 places respectivement, avec signalisation. 
• ADR : uniquement bornes 22 kW. HUB :obligatoires si zone commerciale, sinon libre 

choix. 
 
3.1.6 Quels sont les types de prises indispensables pour un point de charge ? 
 

• C1, C2, HUB : tous en tri-standard à 50kW, CCS seule au-delà de 100 kW 
• HUB : Type 2 (en plus de la recharge rapide) si zone commerciale. 
• ADR : Type 2 uniquement 

 
Concernant les bornes 50 kW : elles doivent être systématiquement en tri-standard. C’est déjà 
assez compliqué pour la plupart des automobilistes de choisir entre normale, rapide et THP ; 
n’oublions pas que la France est un carrefour européen, donc traversée par de nombreux 
véhicules étrangers (cadre professionnel ou touristique). De plus, pour simplifier l’utilisation 
des bornes et la distribution des flux, cela évite de provoquer une file d’attente sur une borne 
quand la borne voisine est libre (en raison des connecteurs proposés). 
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3.2 Disponibilité des bornes  
3.2.1 Quel serait le taux maximum d’indisponibilité des bornes (annuel et/ou mensuel) 

tolérable ? 
 
On définit l'indisponibilité pour une borne comme l'impossibilité d'utiliser au moins un point 
de charge (connecteur), pour lancer et maintenir une charge. Une borne tri-standard est 
considérée indisponible dès que au moins un connecteur a un défaut électrique, électronique, 
informatique ou mécanique. 
 
Donc (C1, C2, ADR, HUB) : 

• pénalités au delà de 5 incidents sur une même borne par an, ou une durée cumulée 
d'indisponibilité de 15 jours ou plus 

• les pénalités sont proportionelles à la durée de l'indisponibilité 
• les pénalités sont dissuasives (ne doivent pas revenir moins chères que l'abandon de la 

borne) 
 
3.2.2 Quelle serait la durée maximale d’indisponibilité des bornes tolérable ? 
 
C1, C2, ADR, HUB : 

• maximum 3 jours calendaires continus d'indisponibilité par borne par incident 
• à tout moment, au moins 2/3 des bornes disponibles (c’est-à-dire : capables ou en train 

de charger un véhicule sur n’importe quel connecteur) 
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3.3 Protection et résistance aux aléas  
3.3.1 Des installations telles que les ombrières et une signalisation sont-elles nécessaires ? 
 
C1, C2, ADR, HUB : 

• Signalisation d’orientation en amont, pour localiser la station. 
• À la borne : marquage au sol (peinture) et signalisation M6i, B6a1, M6a. 
• En cas de panne généralisée sur une station sur autoroute, affichage d’un message 

d’avertissement avec une portique PMV (Panneau à Message Variable). 
 
Ombrières : 

• C1, C2 : ombrières obligatoires 
• HUB : ombrières souhaitables 
• ADR : ombrières facultatives si uniquement en 22 kW AC 
• NOTE : 

o L’ombre doit assurer la lisibilité des écrans LCD (tactiles ou non) car ils 
deviennent régulièrement illisibles voire endommagés par l’exposition au 
soleil. 

o L'ombre réduit la température des bornes et des véhicules, pour une meilleure 
fiabilité et pour un meilleur rendement (ce qui en augmente la rentabilité). 
L'ombrière doit être suffisante pour abriter à minima la moitié du véhicule et 
protéger le conducteur des pluies en diagonale. 

o Même si un dispositif de panneaux PV sur les ombrières enverrait un signal 
fort, cela implique un surcoût direct et indirect (stockage tampon de la 
production, déséquilbre de puissance disponible comparé à la production et au 
stockage en cas de forte affluence). 

o Surtout en l’absence d’une ombrière, mais idéalement en toute circonstance, 
tout dispositif avec écran (tactile ou non) doit être mat et lisible en toute 
circonstance, par exemple sur certains modèles « DELTA » ou « CAHORS ». 

 
Bornes de voirie : 

• C1, C2, ADR, HUB : protection mécanique des bornes de recharge avec des bornes de 
voirie (plots en béton et acier) ; en effet, trop de bornes sont endommagées par des 
conducteurs « inattentionnés ». 

 
Revêtement de sol : 

• Idéalement, un revêtement au sol perméable pour éviter les flaques d’eau, pour 
améliorer la sécurité de manipulation des dispositifs électriques. 

 
Mode d’emploi 

• Affichage CLAIR du mode d'emploi (voir réseau Ecocharge 77 / SDESM 77) 
• Affichage obligatoire des informations d'assistance 24h/24, 7j/7 
• Fiche pédagogique pour expliquer puissances et encourager la bonne utilisation (ex : 

triphasé vs monophasé, ne pas confondre Type 2 & CCS, déconseiller une recharge 
rapide > 80%). 
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3.3.2 Faut-il prévoir d’autres installations/infrastructures ? 
 

• En cas de panne de connectivité réseau (paiement RFID, badge opérateur ou 
itinérance), la borne doit basculer d'abord en mode « paiement par carte bancaire » et 
à défaut passer en mode libre accès. En effet, par le passé, des « pannes réseaux » ont 
bloqué des utilisateurs. Autre solution à considérer pour ce cas, si faisable et approuvée 
par la CNIL (donc souhaitable mais non obligatoire) : la borne prévoit une base 
tampon de transactions (limitée à 7j), en attendant de retrouver la connectivité réseau 
et différer le paiement. 

• En cas de défaillance de la borne ou d'alimentation électrique, les bornes doivent 
systématiquement libérer les câbles (position par défaut), notamment pour les bornes 
AC en Type 2 (câble fourni par l'utilisateur) car les associations ont pris connaissance 
de nombreux incidents où l'utilisateur a vu son câble bloqué par une borne qui disjoncte 
et a dû laisser son câble sur place afin de repartir (notamment car aucun service 
d'assistance) ; or le prix d'un câble T2 se chiffre en centaines d'euros ! 

• Dimensionner les emplacements au même format que les places « handicap », afin 
qu'une personne à mobilité réduite puisse recharger son véhicule. 

• Prévoir un poste de sécurité ou autre dispositif de sécurité, avec éclairage adapté et 
vidéosurveillance. Protection des personnes vulnérables (agression, vol, viol), 
notamment en soirée ou la nuit, décourager les vols dans les véhicules immobilisés. 

• C1, C2 : si possible, positionner la station de recharge en amont de la station des 
carburants pétroliers (selon contraintes de faisabilité et de sécurité) ; ceci afin de 
réduire la probabilité d'utilisation abusive des emplacements de recharge. 

• Équiper les camions de dépannage et de remorquage de dispositifs de recharge rapide 
capables de transférer une autonomie suffisante à un véhicule pour qu’il atteigne la 
borne rapide suivante (5 kWh par intervention). 

• Panneaux pédagogiques pour simplifier l’utilisation : 
o Choix de puissance (ex « selon véhicule », X km récupérés par heure). 
o Rappeler qu’il ne faut pas oublier de désactiver un programmateur de charge ! 

 
3.3.3 Faut-il un contrôle d’utilisation non-abusive ? Si oui, lequel (caméras, tarification 

punitive, ...) ? 
 
OUI. 
 

• C1, C2, ADR : contrôle par caméra souhaitable, idéalement lecture optique des 
plaques (selon budget) et rapprochement carte grise (vérification de motorisation, 
reconnaissance manuelle pour plaques étrangères). Vérification visuelle nécessaire 
pour constater (tentative de) branchement. 

• HUB : contrôle et verbalisation pour non-respect (ex : police municipale) 
• C1, C2, HUB à 50 kW : tarification punitive au delà de 2h (ex : 10 €/heure) 
• C1, C2, HUB à 100 kW+ : tarification punitive au delà de 1h (ex : 10 €/heure) 
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4 Service de recharge (C1, C2, ADR, HUB)  

Pour chaque question, différencier aire de service de catégorie 1 (>10 000 véhicules /jour), aire 
de service de catégorie 2 (<10 000 véhicules/jour), aire de repos et hub urbain/péri- urbain. 

4.1 Paiement  
4.1.1 Quels moyens de paiement sont indispensables (CB, RFID, ...) ? 
 

• C1, C2, ADR, HUB : carte bancaire et carte RFID 
o carte bancaire obligatoire sur toutes les nouvelles bornes (lecteur physique, 

sans obligation d'appeler un n° d'assistance ou d'utiliser un smartphone). 
o tarif "par carte bancaire" devient le tarif de référence (l'utilisation d'une carte 

RFID d'un opérateur permet de bénéficier des tarifs plus avantageux). 
o consolidation de facture sur une même borne pour un même utilisateur dans la 

journée (ne pas pénaliser l'utilisateur avec frais de démarrage pour une borne 
qui coupe). 

 
NOTE : le recours au badge télépéage comme moyen de paiement est envisageable mais 
nécessite davantage de concertation : 

• Si le badge est détecté, la borne doit l’indiquer et le proposer comme mode de paiement 
disponible. Cela ne doit PAS être automatique, pour les raisons ci-après. 

• Si la borne est accessible depuis plusieurs places (place d’attente, place adjacente), la 
facture ne doit pas être imputée à un véhicule autre que celui qui recharge. Le risque 
d’erreurs de facturation paraît élevé. 

• La borne ne doit pas appliquer automatiquement le tarif associé à l’utilisation du 
badge télépéage. L’automobiliste pourrait en effet vouloir utiliser un autre mode de 
paiement (ex : carte d’un autre opérateur, avec ou sans abonnement) plus avantageux. 

 
4.1.2 Une uniformité des tarifs doit-elle être appliquée ? Si oui, laquelle (tarif unifié par 

zone ? par axe ? par réseau de bornes) ? 
 

• C1, C2, ADR : OUI 
o Pour les stations déployées dans le cadre de l'AMI, sauf bornes 

complémentaires au dispositif de base. 
o Tarif unifié par zone, par puissance. 

• HUB et réseaux privés hors AMI : NON 
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4.1.3 Quels tarifs appliquer pour la recharge en station/hub (€/min, €/kWh, €/recharge, 

...)  ? 
 
Ce sujet a fait l’objet de nombreux échanges entre adhérents. Nous présentons ici les différents 
points de vue qui ont émergé avec les avantages et inconvénients. Nous partons des différentes 
stratégies déjà observées. 

• Facturation au temps (CorriDoor, Ionity) : idéal pour favoriser la rotation mais très 
pénalisant si la puissance délivrée diverge fortement de la puissance annoncée. Prix a 
priori trop bas chez Izivia pour financer la maintenance, et trop élevé chez Ionity 
(puissances THP inexploitables pour la plupart des véhicules, ce qui tire les prix vers 
le haut). 

• Facturation au kWh chez Total THP (A10, Limours-Janvry). Tarifs en apparence 
corrects selon le service (différencié par puissance) mais sans pénalité de temps : 

o Si on dépasse 80%, car très inefficace et générant une attente inutile pour 
l’utilisateur suivant. 

o Si on « se trompe » de borne : si un véhicule avec une faible puissance de 
charge occupe une place THP au lieu de celle plus adaptée, cela nuit à la 
rentabilité et augmente l’attente potentielle des véhicules suivants. 

• Nous constatons que beaucoup de demandes pour une tarification au kWh ne tiennent 
pas compte des différences fondamentales entre « faire un plein de pétrole » et 
« recharger un véhicule électrique pour poursuivre un long trajet », et sont liés aussi à 
un sentiment « d’injustice » par rapport à la facturation au temps sur des bornes qui 
ne livrent pas la puissance annoncée. 

 
Ainsi, nous en tirons les conclusions suivantes : 

1. Peu d’adhérents proposent une facturation uniquement basée sur le temps. Toutefois, 
cela pourrait être une solution simple mais doit être accompagné par un contrôle 
qu’une borne puisse livrer en toute circonstance la puissance annoncée dès lors que le 
véhicule est techniquement en capacité l’accepter. 

2. Plusieurs adhérents préfèrent la facturation au kWh : 
a. Certains préfèrent uniquement cette unité pour calculer la facturation, 

comptant sur le bon sens de l’utilisateur pour libérer la borne au bon moment. 
b. D’autres, craignant ou constatant des phénomènes de « mauvaise utilisation » 

(véhicule « lent » qui bloque une borne rapide, véhicule en charge jusqu’à 
100%), veulent des paliers punitifs. Par exemple : 

i. Borne THP (100 kW+) : dès 30 minutes, surfacturation de 10 € par 
demi-heure supplémentaire. 

ii. Borne rapide (50 kW) : dès 60 minutes, surfacturation de 10 € par demi-
heure supplémentaire. 

iii. Borne normale (22 kW) : notion de surfacturation également, premier 
palier punitif après 2h mais sans consensus vu les différents chargeurs 
selon les véhicules. 

3. Tarification mixte (50 kW ou plus) : 
a. Intègre à la fois un indicateur « temporel » et « énergétique » afin d’éviter des 

paliers, tout en encourageant la rotation. 
b. En 50 kW, pour 40 minutes pour passer de 10% à 80%, le coût de la recharge 

serait approximativement équivalent au coût d’une recharge au kWh. 
L’utilisateur paie donc surtout l’énergie, mais au-delà cela devient dissuasif.  

c. En THP, les deux unités (temps et énergie) sont facturées plus chers, afin 
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d’inciter à une libération de la borne entre 20 et 30 minutes. 
d. Cette proposition est un peu plus complexe MAIS perçue comme plus juste et 

efficace par un nombre important d’adhérents. Son principal défaut est l’effort 
pédagogique associé, mais chaque utilisateur pourrait vite retenir : 

- Sur une borne de X kW, pour repartir, il me faut Y minutes et cela va 
me coûter Z euros. 

- Cette proposition est donc soutenue par le Comité Directeur. 
 
En détail, la tarification mixte pourrait fonctionner comme suit : 

• C1,C2,HUB : tri-standard 50 kW, 20cts/kWh + 5cts/minute 
• C1,C2,HUB : tri-standard 100 kW, 25cts/kWh + 10cts/minute 
• C1,C2,HUB : CCS 100 kW+ tarification libre 
• C1,C2,ADR,HUB : AC >22 kW : facturation au kWH : 35cts/kWh 
• Sur des aires C1 & C2, les deux unités (x/kWh et x/minutes) pourraient être majorés de 

5cts (ex : à 50kW : 25cts/kWh et 10cts/minute). 
 
Quel que soit les modalités retenues (C1, C2, ADR) : 

• Un tarif de référence doit être affiché, celui du paiement par lecteur de CB utilisé 
directement sur la borne. 

• Des opérateurs peuvent proposer des tarifs moins chers via un programme de fidélité 
(carte RFID ou application sur smartphone). 

• Les opérateurs en itinérance doivent pouvoir concurrencer les opérateurs de la borne, 
pour éviter une multiplication des cartes : l’opérateur de la borne doit permettre à 
l’opérateur d’itinérance de réaliser une marge minimum pour assumer les frais fixes. 

• Pas de frais pour lancer une session de charge (cela devient pénalisant en cas 
d’interruption inopinée de la session). 

 
HUB : 

• Les principes énoncés ci-dessus s’appliquent également aux stations « HUB ». 
• La recharge forfaitaire sur bornes 22 kW (ou 7 kW) est envisageable pour une recharge 

nocturne, par exemple de 22h à 7h. 
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4.2 Applications et interopérabilité  
4.2.1 Depuis quelles applications/bases de données les stations doivent-elles être visibles 

(bases de données nationales, services d’interopérabilité, ...) ? Avec quelles 
caractéristiques (position, type de prise, disponibilité, ...) ? 

 
• Tarification publiée pour comparaison, par mode de paiement (CB, carte RFID) pour 

aider l'utilisateur à choisir son mode de paiement. 
• API pour intégration dans les outils GPS & cartographiques (borne, affluence façon 

Bison Futé, statut). 
• Les indications des applications doivent être complémentaires à la signalétique sur 

place : panneaux pour guider l'automobiliste vers la station, dès l'entrée de la zone 
(comme pour la localisation des pompes à essence), matérialisation claire au sol et 
panneaux M6i + B6a1, contrôle de stationnement abusif. 

• Si l'utilisateur possède un smartphone et que son numéro est connu (soit par saisie, soit 
grâce à une identification RFID), considérer l'envoi d'une notification (SMS ou 
application) quand le SOC cible est atteint par la borne (ex : 80%) ; ceci est facultatif 
(un service complémentaire) qui ne doit pas ralentir la transaction de démarrage de 
charge. 

 
4.2.2 La possibilité de réserver une borne par avance doit-elle être considérée ? 
 
NON, EN AUCUN CAS. Cela rajoute de la complexité et réduit l'utiliation du dispositif, 
créera des conflits et des frustrations. L'attrait de réservation témoigne du sentiment d'un 
réseau insuffisant ; ce besoin perçu disparaîtra dès lors que l'IRVE sera suffisant. De plus, 
cela risquerait d'encourager un automobiliste d'effectuer sa réservation en roulant, détournant 
son attention et avec un risque d'accident grave très élevé. 
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5 Services associés au sein de la station (C1, C2, ADR, HUB)  
5.1 Les services suivants vous paraissent-ils nécessaires : Lave-vitre ? Gonflage des 

pneus ? Autres services ? 
 

• C1, C2, ADR, HUB : 
o gonflage de pneus, pour des raisons de sécurité. 
o bonne connectivité réseau 4G afin de soutenir l'activité économique des 

professionnels et ludique des familles (en toute saison) pendant la charge 
(encourager l'utilisation des smartphones à l'arrêt pour améliorer la 
sécurité...). 

o accessibilité (places, borne) pour les personnes à mobilité réduite. 
• C1, C2 : 

o lave-vitre. 
• HUB, ADR (en priorité) : 

o poste de sécurité ou autre dispositif de sécurité, éclairage adapté, et 
vidéosurveillance. Protection des personnes vulnérables (agression, vol, viol), 
notamment en soirée ou la nuit, décourager les vols dans les véhicules 
immobilisés. 
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6 Conclusion  
6.1 Y a-t-il des sujets que nous n’aurions pas traités et qu’il vous semblerait 

pertinent d’aborder ? 
 
Infrastructure : 

• Faciliter le raccordement au réseau électrique : 
o Demander aux fournisseurs d'énergie de proposer un tarif « IRVE » entre 

« tarif bleu » et « tarif jaune ». 
o Faciliter l'évolutivité de puissance sans remplacer intégralement un 

raccordement existant (avec transformateur adapté). 
 
Maintenance : 

• Les opérateurs doivent garantir l'approvisionnement rapide des pièces détachées 
auprès des fournisseurs afin de pouvoir tenir les engagements de disponibilité. 

• Exiger que la maintenance inclut des déplacements sur site, ne pas compter uniquement 
sur la télésurveillance (ex : borne fonctionnelle mais prise mécaniquement 
endommagée). 

 
Mesurer l’adéquation et anticiper l’évolutivité : 
• Définir et mesurer des indicateurs de performance par type de matériel et par opérateur, 

pour s'assurer qu'un opérateur qui ne prend pas au sérieux l'entretien ou la disponibilité 
de son réseau se voit attribuer une forme de malus pour les AMI à l'avenir ; éventuellement 
pondéré par la fréquentation. 

• Idem pour mesurer l'adéquation des puissances à une station (si la courbe de charge reste 
souvent élevée sur une borne pendant une durée longue, cela indique que les véhicules ne 
chargent pas au mieux de leurs capacités ; si au contraire la courbe baisse vite pour la 
majorité des véhicules, le niveau de puissance choisi convient). 

• Prévoir un mécanisme d'aide pour aider à financer une extension des stations où une 
saturation (files d'attente, taux d'occupation) régulièrement constaté. 

 
Normalisation des véhicules pour réduire les coûts d’infrastructure : 

• Imposer aux constructeurs au moins l'OPTION d'un chargeur embarqué 11 kW ou 
22 kW AC, afin d’optimiser l’usage effectif du réseau AC et réduire la pression sur des 
infrastructures DC, plus coûteuses 

• Orienter les VHR (véhicules hybrides rechargeables) sur bornes normales, notamment 
en cas de forte affluence. 

 
Complémentarité des projets : 

• Porter une initiative de l'ACOZE France pour développer un réseau de recharge rapide 
auprès des Villages Étapes (au moins 3 x 50 kW tri-standard + 3 x 22 kW par village) 
afin de garantir la pérennité de ce dispositif et de l'activité économique qui en 
dépendent ; permet de gérer les pics de flux. 

• Considérer un projet complémentaire : une stratégie de déploiement des 
infrastructures de recharge à destination (loisirs, tourisme) auprès des professionnels 
et offices de tourisme, sur les parkings des sites touristiques (selon leur fréquentation), 
valoriser les services de recharge sur les plateformes de réservation (c.f. flyer ACOZE 
France "recharge à destination"). Voir un exemple de nos flyers sur la page suivante. 
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Flyer ACOZE France « la recharge à destination » 
Pour développer le tourisme et réduire la pression sur les stations de recharge.  
 

 
 

 
 
  

Voiture électrique et tourisme Rendre visible et développer son activité 
touristique  
 
Acteurs du tourismes, sachez que pour les trajets dépassant 
l’autonomie de leur véhicule, les voyageurs électromobiles recher-
chent pour leurs étapes des solutions incluant un point de re-
charge.  Renforcez votre visibilité sur 
Internet : 

•  En mettant en avant les points de 
recharge et en intégrant le picto-
gramme ci-contre dans vos documen-
tations, publicités et signalétiques;  

• En ajoutant la recharge dans l’offre 
de services des établissements; 

• En diffusant des informations incitatives et des conseils au-
près des adhérents de votre marque ou votre réseau; 

• En faisant de ces points de recharge un critère spécifique de 
recherche sur les sites de réservation. 

Même s’il est modeste,  cet effort est essentiel :  

 pour une clientèle nouvelle et motivée axant sa recherche 
sur ce critère 

 pour vous dans le développement de votre activité en distin-
guant et valorisant votre établissement.  

 
Ceux qui ont investi témoignent 
 
En visitant notre forum vous pourrez trouver l’interview d’un hô-
telier qui s’est engagé dans cette voie. En voici un extrait : 
 « Depuis 2 ans, c’est à peu près une centaine de nuitées appor-
tées par “Tesla” . Ce sont des nuitées en plus. C’est un segment 
client nouveau, qu’il aime beaucoup. Ce sont des gens engagés 
avec qui il est facile de créer un lien, pour peu qu’on partage leur 
passion, leur engagement, ce qui est le cas de Jérôme. C’est une 
clientèle plus aisée. Trouver un hôtel 2 étoiles avec borne de 
chargement est plutôt rare, ces clients consomment donc des 
chambres premium et consomment des extras, du bar par 
exemple. Ils améliorent la durée moyenne de séjour. Une fois 
installés, ils vont rayonner dans la région au départ de l’hôtel, ils 
visitent en étoile. [Pour eux ça change tout de] savoir qu’à leur 
retour, le soir, ils pourront recharger, simplement » ... 

https://www.facebook.com/Acoze-
471737262962950/ 
 
 
 
 
https://twitter.com/acozefrance 

Pour en savoir plus,  
consultez nos documents 

https://acoze.org/ https://blog.acoze.org/ 
Vo
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Recharger à destination,  
enjeu de développement 

 
De quoi parlons-nous ?  
Tourisme et automobile sont historiquement très étroitement 
liés. L’essor en cours des Véhicules Électriques (VE) et des Véhi-
cules Hybrides Rechargeables (VHR) requiert l’attention des 
professionnels du tourisme. 
 
Le maillage des infrastructures de recharge reste un point clé de 
leur développement (Consultez « Pour en savoir plus » en page 
de garde). En usage touristique, 2 besoins majeurs doivent être 
satisfaits pour les trajets supérieurs à l’autonomie du véhicule :  

• En trajet, besoin de recharges rapides : les solutions relè-
vent des  opérateurs spécialisés; 

• Aux étapes intermédiaires (repas, haltes nocturnes), puis  
pendant le séjour : besoin de recharge à destination 
par des solutions fonctionnant sur place et en temps mas-
qué. Ce besoin, trop ignoré jusqu’à présent, offre aux ac-
teurs du tourisme une opportunité de se distinguer. 

 
Pour 99% des VE actuels,  la préparation d’un voyage  inclut 
aujourd’hui la planification des étapes de recharge. Certes 
divers outils spécialisés pour localiser les bornes de recharge 
sont proposés par les constructeurs et/ou des entreprises indé-
pendantes (cf. illustration plus loin). Mais les voyageurs dé-
plorent le nombre très restreint  de sites (hôtels, 
chambres, gîtes, restaurants, etc.) incluant dans leurs 
prestations la possibilité de recharger sur place. Indépen-
damment des évolutions technologiques, ce besoin  de re-
charge à destination perdurera longtemps. 
 
Pour un investissement très limité, de 0 à 1600€ de matériel, 
vous augmentez à votre avantage la comparaison entre les 
structures touristiques et les territoires. Dans la phase actuelle 
de soutien à l’électromobilité, il existe encore la possibilité de 
bénéficier de certaines aides. 
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Bien choisir son équipement de recharge 
Pour être pertinent il faut tenir compte de la nature de l’activité, de son 
ampleur et de la durée standard des séjours. Quant au nombre de points 
de recharge, il évoluera en fonction du flux de clients électromobiles.  
 
A - Hébergeurs professionnels 
Après un bilan rapide, d’une part des bornes de recharge existantes aux 
alentours, d’autre part de la configuration électrique du bâtiment, orien-
ter les choix minima entre : 

• Installation de 2 places dédiées aux VE, équipées chacune d’une 
prise 16A ou « GreenUp » 

• Mise en place de 2 Wallbox offrant une puissance accrue afin 
d'obtenir un temps de charge plus bref pour les voyageurs faisant 
de courtes haltes . L’alimentation en triphasé serait dans ce cas à 
privilégier pour encore accélérer la recharge. 

 
B - Hébergements occasionnels, avec séjour à 
la semaine ou week-end 
Rendre accessible une prise standard basique 16A + terre, sans 
doute déjà disponible, permet déjà de se différencier de la concurrence 
et d’augmenter les réservations. 
L’installation d’un dispositif plus performant (« Wallbox ») renforce 
l’avantage comparatif entre les hébergeurs locaux. Son coût pourra être 
compensé par un crédit d’impôt, pour les sociétés, ou une prime de 300€ 
pour les particuliers. 
 
C - Hébergeurs occasionnels à la nuit, restau-
rateurs, sites touristiques : 
Par cohérence avec la brièveté des séjours ou haltes, la mise en place 
d’une « Wallbox » sera la plus attractive pour les voyageurs plus pres-
sés. 
 
Facturation des recharge ? 
Pour les hébergeurs incluant dans leur facturation une consommation 
électrique, le coût des recharges sera souvent marginal, surtout en 
courts séjours. 
Le service rendu de recharge à destination peut aussi être facturé, rai-
sonnablement. En se référant au tableau récapitulatif (verso), le 
coût d’une recharge peut être calculé, selon la taille de la batterie, en 
multipliant la consommation par le coût unitaire du kWh. 
Pour autant, gardez à l’esprit que les électromobilistes sont au fait du 
coût moyen d’une recharge de leur véhicule. 

 

 

Pour en savoir plus...  
Cette synthèse de nos recommandations ne remplace pas des 
échanges directs qui vous permettront de poser toutes les ques-
tions que vous avez sur ce sujet. N’hésitez donc pas à consulter 
ACOZE France pour préparer votre démarche. 

Exemple  réalisé sur le site https://abetterrouteplanner.com/ 
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7 Modifications 
 
Suite à la remise initiale de notre réponse, le lundi 24 août 2020, nous avons apporté les 
modifications suivantes : 
 

• §2.2 : ajout schémas et remarques. 
• §3.1.2 : ajout hypothèses des flux et tableaux d’estimation. 
• §3.1.3 : ajout demande de normalisation d’affichage de puissance en kW selon une tension de 

référence. 
• §3.3.1 : ajout demande d’affichage des informations sur PMV (Panneau à Message Variable) 

en cas de défaillance importante. 
• §3.3.1 : ajout demande de privilégier des écrans (tactiles ou non) « mat », lisible en toute 

circonstance (même en plein soleil), avec ou sans ombrière. 
• §4.1.1 : ajout remarques concernant l’hypothèse du badge télépéage comme moyen de 

paiement : interrogations et réserves. Il ne s’agit pas d’une demande. 
 
 

8 Méthodologie ACOZE France 
 

1. Publication du questionnaire sur le forum ACOZE France, dans l’espace de travail réservé aux 
adhérents. 

2. Invitation par courrier électronique envoyé aux adhérents de l’association, afin de les inviter 
à venir participer. 

3. Discussion et validation des avis sur le forum, proposition des réponses. 
4. Préparation de la lettre de réponse, soumises pour approbation auprès des adhérents. 
5. Validation et envoi de la lettre de réponse.  

 


